
GROUPEMENT DES ENCAVEURS  DE VETROZ

Vétroz : vignoble et encépagement
La commune de Vétroz possède 174 ha de vignes, dont près des
deux tiers sur le coteau, en grande majorité en première zone, le
sommet du vignoble appartenant à la Commune de Conthey.

L’encépagement communal fait la part belle à quatre variétés, celles
qui ont été retenues comme Grands Crus de Vétroz. En tête, le
chasselas (64 ha soit 36% de la surface du vignoble communal),
suivi du gamay (17,8 ha – 28%), du pinot noir (13,6 ha – 19) et de
l’amigne (22 ha – 12,6%). A noter qu’en 1992, la spécialité
vétrozaine ne représentait encore que 7% de l’encépagement.

Le reste de l’encépagement est composé d’une vingtaine d’autres
variétés soit, dans l’ordre, la syrah, la petite arvine, l’humagne rouge,
le diolinoir, le sylvaner, la malvoisie, le chardonnay, le cornalin,
l’ermitage, le gamaret, le muscat, le cabernet sauvignon, l’humagne
blanc, le cabernet franc, le merlot, l’ancellotta, le pinot blanc, le
païen, le carminoir et le sauvignon blanc.


